
	
	

	

	

	

SALARIES	DU	SECTEUR	SOCIAL	ET	MEDICO-SOCIAL	de	Gironde	

SOLIDARITÉ	AVEC	LES	«	OUBLIÉS	»	DU	SÉGUR	

	
EMPLOYEURS	DU	SOCIAL	ET	DU	MEDICO-SOCIAL	:	

	Désaffiliez-vous	de	NEXEM	!	

N’est-il	pas	temps	de	partir	de	NEXEM	?	

Pour	tout	contact	:	Commission	Action	Sociale	Gironde	<cgt.cas33@laposte.net>	

La	signature	d’un	accord	entre	NEXEM	et	 la	seule	CFDT	a	exclu	de	 la	revalorisation	«	Ségur	»	des	
pans	 entiers	 de	 nos	 professions,	 dont	 notamment	 les	moins	 bien	 rémunérées	 déjà	:	 salariés	 des	
service	généraux,	administratifs	etc	.	

Cette	décision	catastrophique	a	généré	fort	logiquement	une	grande	amertume	parmi	ces	salariés,	
une	profonde	démotivation	et	va	entrainer	à	terme	une	fuite	de	ces	professionnels	indispensables	
vers	des	horizons	moins	injustes	…	

La	 CGT,	 suivie	par	 la	 totalité	 des	 organisations	 syndicales	de	 salariés	a	proposé	 à	 la	négociation	
nationale	un	accord	d’extension	du	Ségur	à	l’ensemble	des	professionnels	de	nos	secteurs.	NEXEM	
a	refusé	de	signer	cet	avenant,	envoyant	là	encore	un	signal	de	mépris	envers	nos	collègues	exclus	
des	«	183€	»	

Pour	la	CGT,	première	organisation	syndicale	dans	la	CC66/CHRS	les	choses	sont	claires	:	il	
n’y	aura	pas	de	négociation	sur	la	refonte	de	nos	Conventions	collectives,	sans	le	préalable	
de	justice	des	183€	pour	tous	!	

Nous	appelons	les	employeurs	girondins,	et	au-delà	à	entendre	la	colère	et	le	sentiment	d’abandon	
de	nos	collègues	exclus	;	nous	savons	que	nombre	de	nos	employeurs	sont	en	désaccord	profond	
avec	NEXEM.	

Allez	plus	loin	!	
	

Ne	laissez	pas	NEXEM	pourrir	la	situation	et	vous	mettre	en	situation	de	devoir	justifier	une	telle	
politique	d’exclusion	et	de	mépris.	Déjà	certains	directeurs	et	dirigeants	associatifs	se	positionnent		
clairement	et	s’expriment	avec	les	salariés	en	lutte,	à	l’appel	de	la	CGT.	

Nous	 appelons	 les	 salariés	 du	 secteur	 à	 se	 mobiliser	 à	 chaque	 occasion	 pour	 forcer	 NEXEM	 à	
accorder	ce	«	Ségur	»	pour	tous	!	

Nous	appelons	nos	employeurs	à	un	geste	fort	et	qui	sera	également	un	geste	solidaire	des	salariés	
qui	travaillent	dans	les	structures	que	vous	gérez,	

	



	

	


